
 CONSEIL SUPERIEUR DE LA MARINE MARCHANDE

Séance du Jeudi 24 septembre 2015

PARIS 75007 - 244 Bd St Germain Salle de l’Auditorium

ORDRE DU JOUR

Approbation du compte rendu de la séance précédente du 2 juillet 2015 diffusé par message du 26 juillet 2015  
12h30 FM  JM Berthet.

09h30/10h10 – 1 ■  Examen pour avis du projet d’ordonnance portant transposition de la 
directive 2012/33/UE du 21 novembre 2012 modifiant  la  directive 1999/32/CE en ce qui 
concerne la teneur en soufre des combustibles marins, présenté par la Direction des affaires 
maritimes (second passage).

10h10/10h35   – 2 ■ Examen pour avis du projet de décret en Conseil d’État portant diverses 
dispositions  en  matière  portuaire  présenté  par  monsieur  Jean-François  LANDEL  de  la 
Direction des services de transport.

10h35/11h00  – 3 ■  Examen pour avis du projet de décret pris pour l’application de l'article 
L5242-9-1 du code des transports (notification d’intention de recyclage d’un navire) présenté 
par la Direction des affaires maritimes.

11h00/11h15 PAUSE

11h15/11h50  – 4 ■ Intervention de Monsieur Alain VIDALIES, secrétaire d’État chargé des 
transports, de la mer et de la pêche.

11h50/12h30 – 5 ■  Examen  pour  avis  du  projet  de  décret  fixant  les  conditions  dans 
lesquelles est acquittée l’obligation de capacité de transport établie par l’article L631-1 du 
code de l'énergie présenté par la Direction des affaires maritimes.

12h30/13h10 – 6 ■  Présentation par monsieur Christian ROSE, Délégué général de l’AUTF 
des problématiques d’acheminement des marchandises dans leur passage portuaire.

13h10/13h30 – 7 ■ Présentation par monsieur Éric BANEL, Délégué général d’Armateurs de 
France  des  propositions  consolidées  de  simplifications  administratives  du  groupe  miroir 
formé par  les armateurs  au commerce et  à  la  pêche,  les  organisations  syndicales et  leurs 
experts.
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